
MAIRIE DE 
LES-ARCS-SUR-ARGENS

Du 14 décembre 2021

Délibération n° 21.06.124 - Gestion des Eaux Pluviales Urbaines (GEPU) - renouvellement des 
conventions de gestion

L'an deux mille vingt-et-un le quatorze décembre à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de la 
commune de LES ARCS Var, dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, Salle du Conseil, sous 
la présidence de Mme Nathalie GONZALES, Maire.

Date de la convocation : mardi 07 décembre 2021

Présents : Nathalie GONZALES, Olivier POMMERET, Christine CHALOT-FOURNET, Christophe 
FAURE, Geneviève DIBO, Marie-pierre CHARLES, Stéphane HUDDLESTONE, Elisabeth SORET, 
Nathalie CHALOPIN, Philippe COTTE, Christophe MELET, Léo DOMERGUE, Laurent BONZI, Emilie 
GROSSI-WAGNER, Bouchra EDDADSI BARQANE, David ROLFI, Nicolas DATCHY, Nadia ZEGRE, 
Julien DURANDO

Absents : Floris GRANDVARLET, Cindy FORTERRE-ROL, Fabienne LEQUENNE, Christophe 
CHAVERNAS

Procurations : VIRQUIN Christelle a donné pouvoir à HUDDLESTONE Stéphane, CHEVALAZ Didier 
a donné pouvoir à POMMERET Olivier, LAMAT Frédéric a donné pouvoir à GROSSI-WAGNER Emilie, 
KESTEMONT Pierre a donné pouvoir à CHALOT-FOURNET Christine, DE GRENDEL Sonia a donné 
pouvoir à FAURE Christophe, BONNAUD Sophie a donné pouvoir à SORET Elisabeth

Nombre de conseillers
En exercice Présents Absents Procurations Votants

29 19 4 6 25

Il est rappelé au Conseil municipal que depuis le 1er janvier 2020, la communauté d’agglomération 
exerce en lieu et place de la commune la compétence de gestion de ses eaux pluviales urbaines.

Le contenu de cette compétence est défini par l’article L. 2226-1 du Code général des collectivités
territoriales (CGCT), selon lequel : « La gestion des eaux pluviales urbaines correspondant à la collecte, 
au transport, au stockage et au traitement des eaux pluviales des aires urbaines constitue un service 
public administratif relevant des communes dénommé service public de gestion des eaux pluviales 
urbaines ».

La connaissance du patrimoine associé à cette compétence et le suivi de son entretien étant partiels, les 
prestations objet du transfert ont fait l’objet d’une évaluation provisoire tant sur le plan financier que 
technique.

L'élaboration d'un schéma directeur pluvial communautaire est indispensable pour établir
définitivement le périmètre exact de cette compétence. Une période transitoire de 3 années
reconductible 2 ans maximum est estimée pour réaliser un tel diagnostic et le dimensionnement du
service de Gestion des Eaux pluviales Urbaines de DPVa.



Dans cette attente et durant cette période de transition, conformément aux dispositions combinées des 
articles L. 5216-1 et L. 5215-27 du CGCT, la communauté d’agglomération souhaite confier une nouvelle 
fois à notre commune la gestion, l’exploitation et l’entretien des biens affectés à sa compétence au travers 
de conventions de gestion.

Une première convention de gestion avait été conclue pour les années 2020/2021. Une seconde
convention de gestion, en prolongement de la précédente a été élaborée conjointement avec les 
communes membres pour y intégrer un volet traitant des travaux d’investissement. Elle précise ainsi 
notamment les conditions selon lesquelles la commune exercera au nom et pour le compte de 
l’agglomération cette compétence.

Il est précisé que la gestion des eaux pluviales urbaines étant un service public administratif, la
compétence correspondante est financée par le budget général de la collectivité compétente et non par 
une redevance. Le coût de ce transfert a déjà fait l’objet d’une évaluation provisoire pour le 
fonctionnement validée par la Commission Locale d’Évaluation des Charges Transférées (CLECT) en 
2020. Cette évaluation sera corrigée sur la base des conventions de gestion jointes en 2022.

Enfin, les travaux jugés nécessaires par les communes durant cette période transitoire, feront l’objet 
d’une convention de délégation de maîtrise d’ouvrage associée à la convention de gestion. Le coût de 
ces travaux fixera le montant de l’attribution de compensation d’investissement qui sera appelé par 
DPVa.

Les modèles de conventions de gestion et les conventions de délégation de maîtrise d’ouvrage sont 
annexés à la présente délibération.

Madame le Maire propose au conseil municipal :
- d’approuver le principe et les termes des conventions de gestion relatives à la gestion des eaux 

pluviales urbaines qui seront conclues entre Dracénie Provence Verdon agglomération et la 
commune pour les années 2022 à 2024 ;

- de l’autoriser à signer les conventions de gestions susvisées et ci-annexées ;
- d’inscrire les crédits éventuels au budget. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, adopte à l'unanimité des suffrages exprimés les 
conclusions de la présente délibération.

Le Maire,

Nathalie GONZALES


